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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture , le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique .

Est autorisée l'adhésion à la Convention internationale por
tant création d'un Fonds international d'indemnisation pour les
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures, faite à Bruxelles
le 18 décembre 1971 , dont le texte .est annexé à la présente loi .

Délibéré en séance publique, à Paris , le 8 décembre 1977 .

IÀ Pré*idfnt .

Signé : Edgar FAURE.



ANNEXE



— 5 —

CONVENTION INTERNATIONALE

portant création d'un Fonds fnternotto d'indemnisation
pour les dommages

dus à la pollution par les hydrocarbures.
(Destinée A «ompléter l * Convention Internationale de 1 949

sur la retpensebilitf civile •
poor ♦»s dommages dus i la pollution per les hydreiJrures.)

Les Etats parties à la présente Convention,
Également Parties & la Convention internationale sur la respon

sabilité civile pour les dommages dus & la pollution par les hydro
carbures adoptée à Bruxelles le 29 novembre 1969,

Conscients des risques de pollution que crée le transport
maritime international des hydrocarbures en vrac.

Convaincus de la nécessité d'assurer une indemnisation équi
table des personnes qui ont subi des dommages résultant d'une
pollution due 1 des fuites ou rejets d'hydrocarbures provenant
de navires,

Considérant que la Convention internationale du 29 novembre
1969 sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la
pollution par les hydrocarbures constitue un progrès considé
rable dans cette voie en établissant un régime d'indemnisation
pour ces dommages dans les Etats contractants ainsi que pour
les frais des mesures préventives, qu'elles soient prises sur le
territoire de ces Etats ou en dehors de ce territoire, pour éviter
ou limiter ces dommages ,

Considérant toutefois que ce régime, tout en imposant au pro
priétaire du navire une obligation financière supplémentaire,
n'accorde pas dans tous les cas une indemnisation satisfaisante
aux victimes de dommages dus à la pollution par les hydro
carbures,"

Considérant en outre que les conséquences économiques des
dommages par pollution résultant des fuites ou de rejets d'hydro
carbures transportés en vrac par voie maritime ne devraient pas
être supportées exclusivement par les propriétaires des navires,
mais devraient l'être en partie par ceux qui ont des intérêts
financiers dans le transport des hydrocarbures,

Convaincus de la nécessité d'instituer un système d'indemni
sation complétant celui de la Convention internationale sur la
responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par
les hydrocarbures, en vue d'assurer une indemnisation satis
faisante aux victimes des dommages par pollution et d'exonérer
en' mime temps le propriétaire de navire de l'obligation finan
cière supplémentaire que lui impose ladite Convention,

Prenant acte de la résolution sur la création d'un Fonds inter
national d'indemnisation pour les dommages causés par la pollu
tion par les hydrocarbures, adoptée le 29 novembre 1989 par
la Conférence juridique internationale sur les dommages dus
à la pollution des eaux de la mer.
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Sont convenus des dispositions suivantes :

Dispositions gérérale3.

Article 1".

Au sens de la présente Convention,
1 . « La Convention sur la responsabilité » signifie la Conven

tion internationale sur la responsabilité civile pour les dom
mages dus i la pollution par les hydrocarbures , adoptée à
Bruxelles le 29 novembre 1969.

2. Les termes « navire », « personne », « propriétaire », « hydro
carbures », « dommage par pollution », mesure de sauvegarde »,
«   événemen et «   Organisation s'interprètent conformément
à l'article 1" de la Convention sur la responsabilité, étant toute
fois entendu que chaque fois que ces termes se rapportent 1 la
notion d'hydrocarbures, le terme « hydrocarbures » désigne
exclusivement des hydrocarbures minéraux persistants.

3. Par « hydrocarbures donnant lieu à contribution » on entend
le « pétrole brut » et le « fuel-oil », la définition de ces termes
étant précisée dans les alinéas a et b ci-dessous:

a) « Pétrole brut » signifie but mélange liquide d'hydrocar
bures provenant du sol soit à l'état naturel, soit traité pour
permettre son transport. Cette définition englobe ' es pétroles
bruts débarrassés de certains distillats (parfois qualifiés de
« bruts étêtés ») et ceux auxquels ont été ajoutés certains distil
lats (quelquefois connus sous le nom de bruts « fluxés » ou
« reconstitués »).

b ) « Fuel-oil » désigne les distillats lourds ou résidus de
pétrole brut ou mélanges de ces produits destinés i être utilisés
comme carburants pour la production de chaleur ou d'énergie,
d'une qualité équivalente & « la spécification applicable au fuel
numéro quatre (désignation D 396-69) de l' " American society
for testing and materials "» ou plus lourds que ce fuel.

4. Par « franc • on entend l'unité visée à l'article V. para
graphe 9, de la Convention sur la responsabilité .

5. « Jauge du navire » s'interprète conformément i l'article V,
paragraphe 10. de la Convention sur la responsabilité.

6. « Tonne », s'appliquant aux hydrocarbures , signifie tonne
métrique.

7. c Garant » signifie toute personne qui fournit une assurance
ou autre garantie financière pour couvrir la responsabilité du
propriétaire du navire en vertu de l'article VII, paragraphe 1,
de la Convention sur la responsabilité .

8 . Par « installation terminale » on entend tout emplacement
de stockage d'hydrocarbures en vrac permettant la réception
d'hydrocarbures transportés par voie d'eau, y compris toute instal
lation située au large et reliée i cet emplacement .

9. Lorsqu'un événement consiste en une succession de faits,
on considère qu'il est survenu à la date du premier de ces
faits .

Article 2.

1 . Il est constitué, par la présente Convention, un « Fonds
international d'indemnisation des dommages dus À la pollution
par les hydrocarbures », ci-après dénommé e Le Fonds ». Il est
établi aux fins suivantes :

o) Assurer une indemnisation pour les dommages par pollu
tion dans la mesure où la protection qui découle de la Convention
sur la responsabilité est insuffisante ;
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Sénat 1 «. — 2.

b ) Exonérer le propriétaire du navire de l'obligation finan
cière supplémentaire que lui impose la Convention sur la res
ponsabilité, cette exonération étant soumise à des conditions
visant à garantir le respect des conventions sur la sécurité
maritime et autres conventions ;

c) Atteindre les objectifs connexes prévus par la présente
Convention .

2. Dans chaque État contractant, le Fonds est reconnu comme
une personne juridique pouvant , en vertu de la législation de
cet État, assumer des droits et obligations et être partie à toute
action engagée auprès des tribunaux dudit État Chaque État
contractant doit reconnaître l'Administrateur du Fonds (ci-après
dénommé l' « Administrateur ») comme le représentant légal
du Fonds.

Article 3.

La présente Convention s'applique :
1 . En ce qui concerne l'indemnisation visée à l'article 4,

aux seuls dommages par pollution survenus sur le territoire d'un
État contractant, y compris sa mer territoriale, et aux mesures
de sauvegarde destinées à prévenir ou à limiter ces dommages ;

2 . En ce qui concerne la prise en charge financière des pro
priétaires de navires et de leurs garants, prévue i l'article 5, aux
seuls dommages par pollution causés sur le territoire d'un État
partie i la Convention sur la responsabilité, y compris sa mer
territoriale , par un navire immatriculé dans un État contractant
ou battant pavillon de cet État , et aux mesures de sauvegarde
destinées à prévenir ou à limiter ces dommages.

Indemnisation et prise en charge financière

Article 4.

1 . Pour s'acquitter des fonctions prévues à l'article 2 . para
graphe 1 a, le Fonds est tenu d'indemniser toute personne ayant
subi un dommage par pollution si cette personne n'a pas été en
mesure d'obtenir une réparation équitable des dommages sur
la base de la Convention sur la responsabilité pour l'une des
raisons suivantes :

a) La Convention sur la responsabilité ne prévoit aucune res
ponsabilité pour les dommages en question ;

b) Le propriétaire responsable aux termes de la Convention
sur la responsabilité est incapable, pour des raisons financières,
de s'acquitter pleinement de ses obligations et toute garantie
financière qui a pu être souscrite en application de l'article VII
de ladite Convention ne couvre pas les dommages en question
ou ne suffit pas pour satisfaire les demandes de réparation de
ces dommages. Le propriétaire est considéré comme incapable,
pour des raisons financières, de s'acquitter de ses obligations et
la garantie est considérée comme insuffisante, si la victime du
dommage par pollution, après avoir pris toutes les mesures
raisonnables en vue d'exercer les recours qui lui sont ouverts, n'a
pu obtenir intégralement le montant des indemnités qui lui sont
dues aux termes de la Convention sur la responsabilité ;

e) Les dommages excèdent la responsabilité du propriétaire
telle qu'elle est limitée aux termes de l'article V, paragraphe 1,
de la Convention sur la responsabilité ou aux termes de toute
autre convention ouverte i la signature, ratification ou adhésion
k la date de la présente Convention.
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Aux fins du présent article , les dépenses encourues et les
sacrifices consentis volontairement par le propriétaire pour évi
ter ou réduire une pollution sont considérés, pour autant qu'ils
soient raisonnables, comme des dommages par pollution .

2. Le Fonds est exonéré de toute obligation aux termes du
paragraphe précédent dans les cas suivants :

a ) S'il prouve que le dommage par pollution résulte d'un
acte de guerre, d'hostilités, d'une guerre civile ou d'une insurrec
tion ou qu'il est dû à des fuites ou rejets d'hydrocarbures pro
venant d'un navire de guerre ou d'un autre navire appartenant
à un État ou exploité par lui et affecté exclusivement, au moment
de l'événement, à un service non commercial d'État, ou

b ) Si le demandeur ne peut pas prouver que le dommage est
dû à un événement mettant en cause un ou plusieurs navires.

3 . Si le Fonds prouve que le dommage par pollution résulte,
en totalité ou en partie, soit du fait que la personne qui l'a
subi a agi ou omis d'agir dans l'intention de causer un dom
mage. soit de la négligence de cette personne, le Fonds peut
être exonéré de tout ou partie de son obligation d'indemniser
ladite personne sauf en ce qui concerne les mesures préventives
visées au paragraphe 1 . Le Fonds est, de toute manière, exonéré
dans la mesure où le propriétaire a pu l'être aux termes de
l'article III, paragraphe 3, de la Convention sur la responsabilité.

4. ai Sauf dispositions contraires de l'alinéa b du présent
paragraphe, le montant total des indemnités que le Fonds doit
verser pour un événement déterminé en vertu du présent article
est limité de manière que la somme de ce montant et du mon
tant de.; indemnités effectivement versées , en vertu de la
Convention sur la responsabilité, pour réparer des dommages
par pollution survenus sur le territoire des Etats contractants,
y compris toute prise en charge financière dont le Fonds devra
accorder le bénéfice au propriétaire en application de l'article 5 ,
paragraphe 1 , de la présente Convention, n'excède pas 450 mil
lions de francs.

M Le montant total des indemnités que le Fonds doit verser
en vertu du présent article pour des dommages par pollution
résultan , d'un phénomène naturel de caractère exceptionnel,
inévitable et irrésistible, ne peut excéder 450 millions de francs.

5. Si le montant des demandes établies contre le Fonds excède
le montant total des Indemnités que le Fonds doit verser en
vertu du paragraphe 4, le montant disponible au titre de la
Convention sur la responsabilité et de la présente Convention
est réparti au marc le franc entre les demandeurs sur la base
des créances établies.

6. L'Assemblée du Fonds (ci-après dénommée « l'Assemblée »)
peut décider, compte tenu de l'expérience acquise lors d'évé
nements antérieurs et en particulier du montant des dommages
qui en ont résulté ainsi que des fluctuations monétaires, de
modifier le montant de 450 millions de francs prévu aux alinéas a
et b du paragraphe 4, sous réserve toutefois que ce mortant ne
soit en aucun cas supérieur à 900 millions de francs ou inférieur
à 450 millions de francs. Le montant revisé sera applicable aux
événements survenus après la date à laquelle a été prise la
décision portant modification du montant initial .

7. A la demande d'un État contractant , le Fonds met ses
services à la disposition de cet État dans la mesure où ils sont
nécessaires pour l'aider i disposer rapidement du personnel,
du matériel et des services dont il a besoin pour prendre du
mesures visant à prévenir ou i limiter us dommage par pollution
résultant d'un événement pour lequel le Fonds peut être appelé
i verser des indemnités en vertu de la présente Convention.
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8 . Le Fonds peut , dans des conditions qui devront être pre
cisées dans le règlement intérieur , accorder des facilités de paie
ment pour permettre de prendre des mesures préventives contre
les dommages par pollution résultant d'un événement pour
lequel le Fonds peut être appelé à verser des indemnité - en
vertu de la présente Convention .

Article 5.

1 . Pour i acquitter des fonctions prévues a l'article 2 , para
graphe 1 b. le Fonds est tenu de prendre en charge financiè
rement le propriétaire et son garant . Cette obligation n'existe
que pour la partie du montant total de la responsabilité . aux
termes de ;a Convention sur la responsabilité , qui :

a ) Excède 1.500 francs par tonneau de jauge du navire ou
125 millions de francs , si ce dernier montant est moins élevé , et

b ) Ne dépasse pas 2.000 francs par tonneau de jauge dudit
navire , ou 210 millions de francs , si ce dernier montant est
moins élevé, à condition toutefois que le Fonds soit exonéré de
toute obligation aux termes du présent paragraphe si les dom
mages par pollution résultent d'une faute intentionnelle du
propriétaire lui-même.

2 . L'Assemblée peut décider que le Fonds assumera , dans des
conditions qui seront déterminées par le règlement intérieur,
les obligations d'un garant à l'égard des navires visés à l'ar
ticle 3 . paragraphe 2 , en ce qui concerne la partie de la respon
sabilité dont il est question au paragraphe 1 du présent article .
Toutefois , le Fonds n'assume ces obligations que sur la demande
du propriétaire et à condition que celui-ci souscrive une assu
rance suffisante ou autre garantie financière couvrant sa respon
sabilité jusqu'à concurrence de 1.500 francs par tonneau de jauge
du navire ou de 125 millions de francs , si ce dernier montant
est moins élevé. Si le Fonds assume ces obligations, le proprié
taire est considéré, dans chacun des Etats contractants, comme
ayant satisfait aux dispositions de l'article VII de la Convention
sur la responsabilité en ce qui concerne la partie de la respon
sabilité susmentionnée .

3 . Le Fonds peut être exonéré , en tout ou en partie , des
obligations qui lui incombent envers le propriétaire et son
garant «i titre des paragraphes 1 et 2 du présent article , s'il
prouve que , par la faute personnelle du propriétaire :

a) Le navire dont proviennent les hydrocarbures qui ont causé
le dommage par pollution n'a pas observé les prescriptions for
mulées dans :

i ) La Convention internationale pour la prévention de la
pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures,
adoptée en 1954 et modifiée en 1962 , ou

ii ) La Convention internationale de 1960 pour la sauvegarde
de la vie humaine en mer, ou

iii ) La Convention internationale de 1966 sur les lignes de
charge, ou

iv ) Les règles internationales de 1960 pour prévenir les abor
dages en mer, ou

v ) Les amendements aux Conventions susvisées qui auront
été déclarés importants au sens de l'article XVI, para
graphe 5, de la Convention visée à l'alinéa i , de l'ar
ticle IX, paragraphe e , de la Convention visée 1 l'alinéa ii
et de l'article 29, paragraphes 3 d ou 4 d de la Convention
visée i l'alinéa iii , à condition toutefois que ces amen
dements aient été en vigueur depuis au moins douze mois
au jour de l'événement : et
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b) L'accident ou le dommage est dû en tout ou en parue
au fait que lesdites prescriptions n'ont pas été observées.

Les dispositions du présent paragraphe sont applicables, que
l'État dans lequel le navire est immatriculé ou dont il bat le
pavillon soit ou non partie à l'instrument en cause.

4 . Lorsqu'une nouvelle convention destinée à remplacer en
tout ou en partie un des instruments visés au paragraphe 3 est
entrée en vigueur, l'Assemblée peut décider, au moins six mois
à l'avance, de la date à laquelle la nouvelle convention rempla
cera, en tout ou en partie, l'instrument qui y est visé, aux fins
du paragraphe 3. Toutefois, tout État partie à la présente
Convention peut, avant cette date, faire à l'Administrateur une
déclaration selon laquelle cet État ne reconnaît pas un tel
remplacement Dans ce cas, la décision de l'Assemblée sera sans
effet à l'égard de tout navire immatriculé dans cet État ou
battant pavillon de cet État au moment de l'événement. Tout
État peut, i une date ultérieure, revenir sur une telle déclaration
qui en tout état de cause devient nulle et non avenue lorsque
l'État devient partie à la nouvelle convention.

5 . Si un navire observe les prescriptions d'un amendement &
l'un des instruments visés au paragraphe 3, ou celles dune
nouvelle convention, lorsque cet amendement ou cette convention
est destiné à remplacer en tout ou en partie un tel instrument,
le navire est considéré avoir observé, pour l'application du
paragraphe 3, les prescriptions de cet instrument.

6 . Lorsque le Fonds, agissant comme garant , en vertu du
paragraphe 2, a versé des indemnités pour des dommages par
pollution conformément aux dispositions de la Convention sur
la responsabilité, il est en droit d'exercer un recours contre le
propriétaire dans la mesure où le Fonds aurait été , en vertu
du paragraphe 3, exonéré de ses obligations de prise en charge
financière du propriétaire au titre du paragraphe 1 .

7 . Pour autant qu'ils scient raisonnables, les dépenses encou
rues et les sacrifices consentis volontairement par le propriétaire
pour éviter ou réduire une pollution sont considérés aux fins du
présent article comme des dommages co* par la responsa
bilité du propriétaire .

Article 6.

1 . Les droits à indemnisation prévus par l'article 4 et à la
prise en charge financière visée à l'article 5 s'éteignent i défaut
d'action en justice intentée en application des dispositions de
ces articles, ou de notification faite conformément i l'article 7,
paragraphe 6 , dans les trois ans qui suivent la date à laquelle le
dommage est survenu. Néanmoins, aucune action en justice ne
peut être intentée après un délai de six ans i compter de la date
à laquelle s'est produit l'événement ayant causé le dommage.

2 . Nonobstant les dispositions du paragraphe précédent , le droit
du propriétaire ou de son garant de présenter au Fonds une
demande de prise en charge financière conformément à l'ar
ticle 5. paragraphe 1 , ne s'éteint en aucun cas avant l'expiration
d'un délai de six mois à compter de la date i laquelle le
propriétaire ou son garant a eu connaissance d'une action formée
contre lui en vertu de la Convention sur la responsabilité.

Article 7.

1 . Sous réserve des dispositions ci-après, il ne peut être
intenté d'action en réparation contre le Fonds, en vertu de
l'article 4, ou aux fins de prise en charge financière en vertu
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de l'article 5, que devant les juridictions compétentes aux termes
de l'article IX de la Convention sur la responsabilité, pour les
actions en justice contre le propriétaire qui est responsable des
dommages par pollution résultant de l'événement en question ou
qui en aurait été responsable en l'absence ces dispositions de
l'article m, paragraphe 2, de la Convention sur la responsabilité.

2 . Chaque État contractant rend ses juridictions compétentes
pour connaître de toute action contre le Fonds visée au para
graphe 1 .

3 . Si une action en réparation dc dommage par pollution est
intentée devant un tribunal compétent, aux termes de l'article IX
de la Convention sur la responsabilité, contre le propriétaire d'un
navire ou contre sen garant, le tribunal saisi de l'affaire est
seul compétent pour connaître de toute demande d'indemnisation
du même dommage ou de prise en charge financière s'y rappor
tant introduite contre le Fonds conformément à l'article 4 ou 5
de la présente Convention. Toutefois, si une action en réparation
de dommage par pollution est intentée en vertu de la Convention
sur la responsabilité devant un tribunal d'un État qui est partie
à la Convention sur la responsabilité sans être en même temps
partie à la présente Convention, toute action contre le Fonds
visée à l'article 4 ou à l'article 5, paragraphe 1, de la présente
Convention peut, au choix du demandeur, être intentée soit
devant le tribunal compétent de l'État où se trouve le siège
principal du Fonds, soit devant tout tribunal d'un État partie
à cette Convention et qui a compétence en vertu de l'article IX
de la Convention sur la responsabilité.

4. Chaque État contractant est tenu de prendre toutes dispo
sitions nécessaires pour que le Fonds puisse se porter partie inter
venante dans toute procédure judiciaire introduite, conformé
ment à l'article IX de la Convention sur la responsabilité, devant
un tribunal compétent de cet État , contre le propriétaire d'un
navire ou son garant .

& Sauf dispositions contraires du paragraphe 6, le Fonds
n'est lié par aucun jugement ou autre décision rendue à la suite
d'une procédure judiciaire, ni par aucun règlement à l' amiable
auxquels il n'a pas été partie.

6. San* préjudice des dispositions du paragraphe 4. si une
action en réparation de dommage par pollution a été intentée
devant un tribunal compétent d'un État contractant contre un
propriétaire ou son garant, aux termes de la Convention sur la
responsabilité, la loi nationale de l'État en question doit per
mettre à toute partie à la procédure de notifier cette action
au Fonds. Si une telle notification a été faite suivant les moda
lités prescrites par la loi de l'État où se trouve le tribunal saisi
en laissant au Fonds un délai suffisant pour pouvoir intervenir
utilement comme partie à la procédure, tout jugement rendu par
le tribunal dans cette procédure et qui est devenu définitif et
exécutoire dans l'État où il a été prononcé est opposable au
Fonds, même si celui-ci n'est pas intervenu dans la procédure,
en ce sens qu'il n'est pas en droit de contester les motifi et le
dispositif du jugement .

Article 8.

Sous réserve de toute décision concernant la répartition prévue
à l'article 4. paragraphe 5, tout jugement rendu contre le Fonds
par un tribunal compétent en vertu de l'article 7, paragraphes 1
et 3, et qui, dans l'État d'origine, est devenu exécutoire et ne
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peut plus faire l'objet d'un recours ordinaire est reconnu exé
cutoire dans tout État contractant aux conditions prévues &
l'article X de la Convention sur la responsabilité .

Article 9.

1 . Sots réserve des dispositions de l'article 5 . le Fonds
acquiert par subrogation, à l'égard de toute somme versée par
lui, conformément à l'article 4, paragraphe 1 , de la présente
Convention, en réparation de dommages par pollution, tous l ;s
droits qui, en vertu de la Convention sur la responsabilité,
seraient dévolus à la personne ainsi indemnisée et qu'elle aurait
pu faire valoir contre le propriétaire ou son garant .

2. Aucune disposition de la présente Convention ne porte
atteinte aux droits de recours ou de subrogation du Fonds contre
des personnes autres que celles qui sont visées aux paragraphes
précédents. En toute hypothèse le Fonds bénéficie d'un droit
de subrogation à l'encontre de telles personnes qui ne saurait
être moindre que celui dont dispose l'assureur de la personne
indemnisée ou prise en charge.

3 . Sans préjudice des autres droits éventuels de subrogation
ou de recours contre le Fonds, un État contractant ou organisme
de cet État qui a versé, en vertu de sa législation nationale,
des indemnités pour des dommages par pollution est subrogé aux
droits que la personne indemnisée aurait eus en vertu de la
présente Convention .

Contributions .

Article 10.

1 Les contributions au Fonds sont versées , en ce qui concerne
chacun des Etats contractants, par toute personne qui, au cours
de l'année civile mentionnée à l'article 11, paragraphe 1, pour ce
qui est des contributions initiales , et & l'article 12, paragraphe 2,
alinéa a ou b, pour ce qui est des contributions annuelles , a
reçu des quantités totales supérieures à 150.000 tonnes :

a ) D'hydrocarbures donnant lieu à contribution transportés
par mer jusqu'à destination dans dos ports ou installations
terminales situées sur le territoire de cet État, et

b ) D'hydrocarbures donnant lieu à contribution transportés
par mer et déchargés dans un port ou dans une installation
terminale d'un État non contractant , dans toute installation
située sur le territoire d'un État contractant , étant entendu
que les hydrocarbures donnant lieu à contribution ne sont pris
en compte, en vertu du présent sous-paragraphe, que lors de
leur première réception dans l'État contractant après leur
déchargement dans l'État non contractant .

2 . a) Aux fins du paragraphe 1 du présent article, lorsque
le montant total des quantités d'hydrocarbures donnant lieu à
contribution qui ont été reçues au cours d'une année civile
par une personne sur le territoire d'un État contractant et des
quantités d'hydrocarbures donnant lieu à contribution qui ont
été reçues au cours de la même année sur ce territoire par une
ou plusieurs personnes associées , dépasse 150.000 tonnes, cette
personne est tenue de verser des contributions calculées en
fonction des quantités d'hydrocarbures effectivement reçues par
elle, nonobstant le fait que ces quantités ne dépassent pas
150.000 tonnes.
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b) Par « personne associée » on entend toute filiale ou entité
sous contrôle commun. La législation nationale de l'État inté
ressé détermine les personnes qui sont visées par cette définition.

Article 11 .

1 . En ce qui concerne chacun des Etats contractants, le
montant des contributions initiales que doit verser chacune
des personnes visées à l'article 10 est calculé sur la base d'une
somme fixe par tonne d'hydrocarbures donnant lieu à contri
bution et reçus par elle au cours de l'année civile précédant
celle où la présente Convention est entrée en vigueur à l'égard
de cet Etat.

2 . Le montant visé au paragraphe 1 est déterminé par l'Assem
blée dans les deux mois qui suivent l'entrée en vigueur de la
présente Convention. A cette occasion, l'Assemblée doit , dans
la mesure du possible, fixer ce montant de sorte que le total
des contributions initiales serait égal à 75 millions de francs
si ces contributions correspondaient à 90 p. 100 des quantités
d'hydrocarbures donnant lieu à contribution transportées dans
le monde par voie maritime.

3 . Les contributions initiales sont versées , en ce qui concerne
chacun des Etats contractants , dans les trois mois qui suivent
la date d'entrée en vigueur de la Convention à l'égard de
cet Etat.

Article 12.

1 . Pour déterminer, s'il y a lieu, le montant des contributions
annuelles dues par chaque personne visée à l'article 10, l'Assem
blée établit pour chaque année civile, en tenant compte de la
nécessité d'avoir suffisamment de liquidités, une estimation
présentée sous forme de budget comme suit :

i ) Dépenses .
a ) Frais et dépenses prévus pour l'administration du

Fonds au cours de l'année considérée et pour la couverture
de tout déficit résultant des opérations des années pré
cédentes .

b ) Versements que le Fonds devra vraisemblablement
effectuer au cours de l'année considérée pour régler les
indemnités dues en application des articles 4 et 5, dans
la mesure où le montant total des sommes versées, y
compris le remboursement des emprunts contractés anté
rieurement par le Fond; pour s'acquitter de ses obligations,
ne dépasse pas 15 millions de francs par événement.

c) Versements que le Fonds devra vraisemblablement
effectuer au cours de l'année considérée pour régler les
sommes dues en application des articles 4 et 5, y compris
le remboursement des prêts contractés antérieurement par
le Fonds pour s'acquitter de ses obligations, dans la mesure
où le montant total des indemnités dépasse 15 millions de
francs par événement.

ii ) Revenus .
a) Excédent résultant des opérations des années précé

dentes, y compris les intérêts qui pourraient être perçus .
h ) Contributions initiales dues dans le courant de l'année.
c) Contributions annuelles qui pourront être nécessaires

pour équilibrer le budget.
d) Tous autres revenus.
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2 . Le montant de la contribution annuelle est fixé par
l'Assemblée pour chaque personne visée à l'article 10. Ce montant
est calculé en ce qui concerne chacun des Etats contractants :

a) Dans la mesure où la contribution est destinée à régler
les sommes visées au paragraphe 1 i), alinéas a et b , sur la
base d'une somme fixe par tonne d'hydrocarbures donnant lieu
à contribution et reçue dans un État contractant par cette
personne pendant l'année civile précédente, et

b ) Dans la mesure où la contribution est destinée i régler
les sommes visées au paragraphe 1 i), alinéa c, du présent
article, sur la base d'une somme fixe par tonne d'hydrocarbures
donnant lieu à contribution et reçue par cette personne au
cours de l'année civile précédant celle où s'est produit l'événe
ment considéré, si cet État est partie à la Convention & la date
i laquelle est survenu l'événement .

3 . Les sommes mentionnées au paragraphe 2 ci-dessus sent
calculées en divisant le total des contributions 1 verser par
le total des quantités d'hydrocarbures donnant lieu i contribu
tion qui ont été reçues, au cours de l'année considérée , dans
l'enstmble des Etats contractants .

4 . L'Assemblée arrête le pourcentage de la contribution
annuelle qui est payable immédiatement en espèces ainsi que
la date de versement. Le reste est payable sur avis de l'Admi
nistrateur.

5 . Dans les cas et conditions qui seront fixés par le règlement
intérieur, l'Administrateur du Fonds est autorisé i demander
i un contributaire de produire une garantie financière pour
les sommes dont il est débiteur.

6 . Toute demande de versement au titre du paragraphe 4
est formulée auprès de chaque contributaire dont l» contribution
est déterminée au marc le franc en fonction de la somme totale
à recueillir.

Article 13.

1 Le montant de toute contribution arriérée visée à l'article 12
est accru d'un intérêt dont le taux est fixé pour chaque année
civile par l'Assemblée, étant entendu que différents taux peuvent
être fixés selon les circonstances.

2 . Chaque État contractant veille à prendre des dispositions
pour qu'il soit satisfait i l'obligation de contribuer au Fonds,
conformément aux dispositions de la prisente Convention, pour
les hydrocarbures reçus sur le territoire de cet État ; il prend
toutes mesures législatives appropriées, y compris les sanctions
qu'il juge nécessaires, pour que cette obligation soit efficace
ment remplie , sous réserve toutefois que ces mesures ne visent
que les personnes qui sont tenues de contribuer au Fonds.

3 . Si une personne qui est tenue, en vertu des dispositions
des articles 10 et 11, de verser des contributions, ne remplit
pas ses obligations en ce qui concerne la totalité ou une partie
de cette contribution et que le retard apporté au paiement
excède trois mois, l'Administrateur prendra, au nom du Fonds,
toutes mesures appropriées à l'égard de cette personne en vue
d'obtenir le recouvrement des sommes dues. Toutefois, si le
contributaire défaillant est manifestement insolvable ou si les
circonstances le justifient, l'Assemblée peut, sur la recomman
dation de l'Administrateur, décider de renoncer i toute action
contre le contributaire.
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Article 14 .

1 . Tout État contractant peut, au moment du dépôt de son
instrument de ratification ou d'adhésion ainsi qu 'à tout moment
ultérieur, déclarer qu'il assume lui-même les obligations qui
incombent , aux termes de la présente Convention , à toute
personne tenue de contribuer au Fonds , en vertu de l'article 10,
paragraphe 1 , pour les hydrocarbures qu'elle a reçus sur le
territoire de cet Etat. Une telle déclaration est faite par écrit
et doit préciser les obligations qui sont assumées

2 . Si la déclaration visée au paragraphe 1 est faite avant
l'entrée en vigueur de la présente Convention conformément à
l'article 40, elle est adressée au Secrétaire général de l'Organi
sation qui la communique à l'Administrateur après l'entrée en
vigueur de la Convention .

3 . Toute déclaration faite , conformément au paragraphe 1 ,
après l'entrée en vigueur de la présente Convention est adressée
à l'Administrateur.

4 . Tout État qui a fait la déclaration visée par les dispo
sitions du présent article peut la retirer sous réserve d'adresser
une notification écrite à l'Administrateur. La notification prend
effet trois mois après sa date de réception .

5 . Tout État lié par une déclaration faite conformément au
présent article est tenu, dans toute procédure judiciaire intentée
devant un tribunal compétent et relative au respect de l' obli
gation définie dans cette déclaration, de renoncer à l' immunité
de juridiction qu' il aurait pu invoquer .

Article 15 .

1 . Chaque État contractant s assure que toute personne qui
reçoit . sur son territoire , des hydrocarbures donnant lieu à
contribution en quantités telles qu'elle est tenue de contribuer
au Fonds figure sur une liste établie et tenue à jour par l'Admi
nistrateur conformément aux dispositions suivantes

2 . Aux fins prévues au paragraphe 1 . tout État contractant
communique par écrit à l'Administrateur , à une date qui sera fixée
dans le règlement intérieur, le nom et l'adresse de toute per
sonne qui est tenue , en ce qui concerne cet État , de contribuer au
Fonds conformément à l'article 10 . ainsi que des indications
sur les quantités d'hydrocarbures donnant lieu à contribution
qui ont été reçues par cette personne au cours de l' année civile
précédente

3 . La liste fait foi jusqu' à preuve contraire pour établir
quelles sont , à un moment donné . les personnes tenues . en
vertu de l'article 10, paragraphe 1. de contribuer au Fonds et
pour déterminer, s' il y a lieu , les quantités d hydrocarbures sur
la base desquelles est fixé le montant de la contribution de
chacune de ces personnes .

Organisation et ni ' ion .

Article 16 .

Le Fonds comprend une Assemblée , un Secrétariat dirige par
un Administrateur et , conformément aux dispositions de l'ar
ticle 21 . un Comité exécutif .
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A.-scmblee

Article 17.

L' A>semblée se compose de tous les Etats contractants

Article 18 .

Sou^ ri - erve (les dispositions de l' article 26 . l' Assemblée a
pour fonctions :

1 . D'élire , à chaque session ordinaire , un président et deux
vice-présidents qui restent en fonctions jusqu'à la session ordi
naire suivante ;

2 . D' établir son propre règlement intérieur , pour ce qui
n'aura pas été expressément prévu par la présente Convention ;

3 . D'adopter le règlement intérieur du Fonds nécessaire à
son bon fonctionnement ;

4 . De nommer l'Administrateur , d'édicter des règles en vue de
la nomination des autres membres du personnel nécessaires
et de fixer les conditions d'emploi de l'Administrateur et des
autres membres du personnel ;

5. D'adopter le budget annuel et de fixer les contributions
annuelles :

6 . De nommer les commissaires aux comptes et d'approuver les
comptes du Fonds :

7 . D'approuver le règlement des demandes d'indemnisation
adressées au Fonds , de se prononcer sur la répartition entre
les demandeurs du montant disponible au titre de la réparation
des dommages conformément à l'article 4 . paragraphe 5, et de
fixer les conditions dans lesquelles peuvent être effectués des
versements provisoires afin que les victimes de dommages par
pollution soient indemnisées le plus rapidement possible ;

8. D'élire. parmi les membres de l'Assemblée , ceux qui feront
partie du Comité exécutif, conformément aux articles 21 . 22
et 23 :

9. D' instituer tous organes subsidiaires . permanents ou tem
poraires . qu'elle juge nécessaires ;

10 . De déterminer parmi les Etats qui ne sont pas parties i
la Convention et parmi les organisations intergouvernementales
ou internationales non gouvernementales ceux qui seront autorisés
i participer, sans droit de vote , aux sessions de l'Assemblée , du
Comité exécutif et des organes subsidiaires :

11 . De donner à l'Administrateur, au Comité exécutif et aux
organes subsidiaires toutes intructions relatives à la gestion
du Fonds ;

12. D'approuver les rapports et de contrôler les activités du
Comité exécutif :

13 . De veiller à la bonne application des dispositions de la
Convention et de ses propres décisions ;

14 . De s'acquitter de toute autre fonction qui est de sa com
pétence aux termes de la présente Convention ou qui est néces
saire au bon fonctionnement du Fonds .

Article 19 .

1 . L'Assemblée se réunit ei. session ordinaire , chaque année
civile , sur convocation de l'Administrateur. Toutefois, si l'Assem
blée a délégué au Comité exécutif les fonctions prévues à
l'article 18, paragraphe 5, elle ne tiendra de session ordinaire
que tous les deux ans.
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2 . L'Arsemblée se réunit en session extraordinaire sur convo
cation de l'Administrateur I la demande du Comité exécutif ou
d'un tiers au moins des membres de l'Assemblée. Elle peut
également être convoquée à l'initiative de l'Administrateur,
après consultation du président de l'Assemblée. Les membres
sont informés de ces sessions par l'Administrateur au moins
trente jours à l'avance.

Article 20.

La majorité des membres de l'Assemblée constitue le quorum
requis pour ses réunions.

Comité exécutif.

Article 21 .

Le Comité exécutif doit être constitué lors de la première
session ordinaire de l'Assemblée qui suit la date à laquelle
quinze Etats sont parties i la présente Convention .

Article 22.

1 . Le Comité exécutif se compose d'un tiers des membres
de l'Assemblée, ce chiffre ne devant toutefois pas être inférieur
à sept ni supérieur i quinze. Lorsque le nombre des membres
de l'Assemblée n'est pas divisible par trois , le tiers est calculé
en prenant le chiffre immédiatement supérieur divisible par trois.

2 . Lors de l'élection des membres du Comité exécutif ,
l'Assemblée :

a) Veille à assurer une répartition géographique équitable
des sièges du Comité sur la base d'une représentation satisfai
sante des Etats parties i la Convention qui sont particulièrement
exposés aux risques de pollution par les hydrocarbures et
des Etats parties à la Convention qui possèdent d'importantes
flottes de navires pétroliers ;

b) Élit la moitié des membres du Comité ou, si le total des
membres à élire est un nombre impair, un nombre équivalent
à la moitié du nombre total des membres moins un parmi les
Etats parties 1 la Convention sur le territoire desquels ont été
reçues, au cours de l'année civile précédente, les plus grandes
quantités d'hydrocarbures devant être prises en considération
aux termes de l'article 10. Toutefois, le nombre des Etats
éligibles aux termes du présent alinéa est limité de la manière
indiquée dans le tableau ci-dessous :

NOMBRE TOTAL
des membres
du Comité.

NOMBRE D'ETATS
éligibles

en vertu de l'alinéa b.

NOMBRE D'ETATS
à élire

en vertu de l'alinéa b

7 S S

x n a

u ri A

■ Il M »

1 1 X

IV U H

I < VI H

■ a ■ i 7

19 11 i
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3. Un membre de l'Assemblée qui est éligible mais n'est pas
élu en vertu des dispositions de l'alinéa b ne sera pas éligible
aux autres sièges du Comité exécutif.

Article 23.

1 . Les membres du Comité exécutif restent en fonctions jus
qu'à la clôture de la session ordinaire suivante de l'Assemblée.

2. Aucun État membre de l'Assemblée ne peut être élu au
Comité exécutif pour plus de deux mandats consécutifs, si ce
n'est pour satisfaire aux dispositions de l'article 22 .

Article 24.

Le Comité exécutif se réunit au moins une fois par année
civile, après un préavis de trente jours, sur convocation de
l'Administrateur qui agit de sa propre initiative ou i la demande
du président ou d'un tiers au moin de ses membres . Il se réunit
à tout endroit qu'il juge approprié .

Article 25.

Deux tiers au moins des membres du Comité exécutif consti
tuent le quorum requis pour ses réunions.

Article 26.

1 . Le Comité exécutif a pour fonctions :
a ) D'élire son président et d'adopter son propre règlement

intérieur, pour les matières qui ne font pas l'objet des dispo
sitions expresses de la Convention, et

b) D'assumer et d'exercer au lieu et place de l'Assemblée
les fonctions suivantes :

i ) Édicter des règles en vue de la nomination du personnel
nécessaire, autre que l'Administrateur, et fixer les condi
tions d'emploi de ce personnel ;

ii ) Approuver le règlement des demandes d'indemnisation
présentées au Fonds et prendre à cet effet toutes autres
mesures nécessaires prévues à l'article 18, paragraphe 7

iii) Donner à l'Administrateur toutes instructions relatives A
l'administration du Fonds et veiller à la bonne application,
par l'Administrateur, de la Convention, des décisions de
l'Assemblée et des propres décisions du Comité.

c) De s'acquitter de toute autre fonction qui lui est confiée
par l'Assemblée.

2. Le Comité exécutif établit et publie chaque année un rap
port sur les activités du Fonds au cours de l'année civile précé
dente.

Article 27.

Les membres de l'Assemblée qui ne sont pas membres du
Comité exécutif ont le droit d'assister aux réunions de celui-ci
en qualité d'observateurs.

Secrétariat.

Article 28.

1. Le Secrétariat comprend l'Administrateur et le personnel
qui est nécessaire à l'administration du Fonds.

2. L'Administrateur est le représentant légal du Fonds.
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Article 29.

1. L'Administrateur est le plus haut fonctionnaire du Fonds.
Sous réserve des instructions qui lui sont données par l'As
semblée et par le Comité exécutif, il s'acquitte des fonctions
qui lui sont dévolues aux termes de la présente Convention et
du règlement intérieur et de celles qui lui sont attribuées par
l'Assemblée et par le Comité exécutif.

2. Il lui incombe notamment :
a) De nommer le personnel nécessaire à l'administration ;
b) De prendre toute mesure utile à la bonne gestion des actifs

du Fonds ;
c) De recouvrer les contributions dues en vertu de la pré-

tente Convention, en observant notamment les dispositions de
l'article 13, paragraphe 3;

d) De faire appel aux services d'experts juridiques, financiers
ou autres, dans la mesure où leur assistance est nécessaire au
règlement des demandes introduites contre le Fonds ou à l'exer
cice d'autres fonctions de celui-ci ;

e) De prendre toutes mesures en vue du règlement des
demandes d'indemnisation présentées au Fonds, dans les limites
et conditions fixées par le règlement intérieur, y compris le
règlement final des demandes d'indemnisation sans l'approbation
préalable de l'Assemblée ou du Comité exécutif, si le règlement
intérieur en dispose ainsi ;

f) D'établir et de présenter à l'Assemblée ou au Comité exé
cutif, suivant le cas, les états financiers et les prévisions budgé
taires pour chaque année civile ;

g) D'assister le Comité exécutif dans la préparation du rapport
visé au paragraphe 2 de l'article 26

h) D'élaborer, rassembler et diffuser les notes, documents,
ordres du jour, comptes rendus et renseignements requis pour
les travaux de l'Assemblée, du Comité exécutif et des organes
subsidiaires.

Article 30.

Dans l'exercice de leurs devoirs, l'Administrateur ainsi que
le personnel nommé et les experts désignés par lui ne sollicitent
ou n'acceptent d'instructions d'aucun gouvernement ni d'aucune
autorité étrangère au Fonds. Ils s'abstiennent de tout acte
incompatible avec leur situation de fonctionnaires internationaux.
Chaque État contractant s'engage à respecter le caractère exclu
sivement international des fonctions de l'Administrateur ainsi
que du personnel nommé et des experts désignés par celui-ci et
à ne pas chercher à les influencer dans l'exécution de leur tâche.

Finances.

Article 31 .

1 . Chaque État partie à la Convention prend à sa charge les
rémunérations, frais de déplacement et autres dépenses de sa
délégation à l'Assemblée et de ses représentants au Comité exé
cutif et dans les organes subsidiaires.

2. Toute autre dépense engagée pour le fonctionnement du
Fonds est i la charge de ce dernier.

Vote.

Article 32.

Le vote à l'Assemblée et au Comité exécutif est régi par les
dispositions suivantes ;

a) Chaque membre dispose d'une voix ;
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b) Sauf dispositions contraires de l'article 33, les décisions
de l'Assemblée et du Comité exécutif sont prises & la majorité
des membres présents et votants

c) Lorsqu'une majorité des trois quarts ou des deux tiers est
requise, à la majorité des trois quarts ou des deux tiers des
membres présents ;

d) Aux fins du présent article, l'expression « membres pré
sents » signifie « membres présents & la séance au moment du
vote ». Le membre de phrase * membres présent* et votants »
désigne les « membres présents et exprimant un vote afflrmatif
ou négatif ». Les membres qui s'abstiennent sont considérés
comme ne votant pas.

Article 33.

1 . Les décisions suivantes de l'Assemblée exigent une majorité
des trois quarts :

a) L'augmentation du montant maximal de l'indemnisation à
la charge du Fonds, conformément aux dispositions de l'article 4,
paragraphe 6 ;

b) Toute décision prise conformément aux dispositions de
l'article 6, paragraphe 4, relative au remplacement des instruments
mentionnés dans le paragraphe en question ;

c) L'attribution au Comité exécutif des fonctions prévues à
l'article 18, paragraphe 5.

2 . Les décisions suivantes de l'Assemblée exigent une majorité
des deux tiers :

a) Toute décision, prise conformément aux dispositions de
l'article 13, paragraphe 3, de renoncer i une action en justice
contre un contributaire ;

b) La nomination de l'Administrateur conformément aux
dispositions de l'article 18, paragraphe 4 ;

c) La création d'organes subsidiaires conformément à l'arti
cle 18, paragraphe 9.

Article 84.

1 . Le Fonds, ses avoirs, revenus y compris les contributions
et autres biens sont exonérés de tout impôt direct dans tous
les Etats contractants.

2 . Lorsque le Fonds effectue des achats importants de biens
mobiliers ou immobiliers ou fait exécuter des prestations de
services importantes , nécessaires i l'exercice de ses activités
officielles et dont le prix comprend des droits indirects ou des
taxes i la vente, les gouvernements des Etats membres prennent,
chaque fois qu'ils le peuvent, des dispositions appropriées en
vue de la remise ou du remboursement du montant de ces droits
et taxes .

3 . Aucune exonération n'est accordée en ce qui concerne
les impôts , taxes et droits qui ne constituent que la simple
rémunération de services d'utilité publique.

4 . Le Fonds est exonéré de tous droits de douane, taxes et
autres impôts connexes i l'égard des objets importés ou exportés
par lui ou en son nom pour son usage officiel. Les objets ainsi
importés ne seront pas cédés à titre onéreux ou gratuit sur le
territoire du pays dans lequel ils auront été introduits , à moins
que ce ne soit à des conditions agréées par le gouvernement
de ce pays.

5 . Les personnes qui contribuent au Fonds aussi bien que
les victimes et propriétaires de navires qui reçoivent des verse
ments du Fonds restent Soumis à la législation fiscale de l'État
où ils sont imposables, sans que la présente Convention ne
leur confère d'exemption ni d'autre avantage fiscal .
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3 . Les. ren—ign<ments concernant chaque oontribuUùe fournis
aux. lins de. la présente Convention ne sont pas divulgués en
dehors du. Fonds, sauf si cela est absolument nécessaire pour
permettre au Fonds de s 'acquitter de ses fonctions, notamment
en tant que demandeur ou défendeur dans une action en justice .

7 . Quelle que soit leur réglementation actuelle ou future en
matière de contrôle des changes ou de transferts de capitaux,
les Etats contractants autorisent , sans aucune restriction, les
transfert* et versements des contributions au Fonds ainsi que

ir iemnites payées par le Fonds .

Article 35 .

1 . Le Fonds n'est tenu à aucune obligation en vertu des
articles 4 et 5 pour des événements qui se produisent dans un
délai de cent vingt jours après l'entrée en vigueur de la présente
Convention .

2 . Les demandes d' indemnisation visées à l'article 4 et les
demandes de prise en charge financière visées à l'article 5 qui
découlent d'événements survenus plus de cent vingt jours , et
au plus tard deux cent quarante jours , après l'entrée en vigueur
de la présente Convention ne peuvent être présentées au Fonds
avant l'expiration d'un délai de deux cent quarante .jours à
compter de la date d'entrée en vigueur de la présente Convention .

Article 36 .

Le Secrétaire général de l'Organisation convoque l'Assemblée
pour sa première session . Cette session se tient dès que possible
après l'entrée en vigueur de la Convention et , en tout cas, dans
un délai de trente jours , à compter de la date de cette entrée
en vigueur.

Clauses finales.

Article 37 .

1 . La présente Convention est ouverte à la signature des Etats
qui ont signé la Convention sur la responsabilité ou qui y
adhèrent et à tous les Etats représentés à la Conférence de 1971
> ur la création d' un Fonds international d' indemnisation pour
les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures . La
i.'onvrn'ion reste ouverte à la signature jusqu'au 31 décembre
1:72

2. S ous reserve des dispositions du paragraphe 4 . la présente
Convention est ratifiée . acceptée ou approuvée par les Etats qui
l' ont signée .

3 Soi;s réserve des dispositions du paragraphe 4 , les Etats
qui n ont pas signé la présente Convention peuvent y adhérer .

4. Seuls les Etats qui ont ratifié , accepté ou approuvé la
Convention sur la responsabilité ou qui y ont adhéré peuvent
ratifier accepter ou approuver la présente Convention ou y
adhérer

Article 38 .

1 L. . atification . l' acceptation, l'approbation ou l'adhésion
- effectuent par le dépôt d'un instrument en benne et due
forme auprès du Secrétaire général de l'Organisation

2 . Tout instrument de ratification, d'acceptation, d' approba-
; ion ou d'adhésion, déposé après l'entrée en vigueur d'un amen
dement à la présente Convention à l'égard de tous les Etats
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contractants à la Convention ou après l'accomplissement de
toutes les mesures requises pour l'entrée en vigueur de l'amen
dement & l'égard desdits Etats, est réputée s'appliquer à la
Convention modifiée par l'amendement .

Article 39.

Avant l'entrée en vigueur de la présente Convention, tout État
doit, lors du dépôt d'un instrument visé à l'article 38, para
graphe 1 , et ultérieurement chaque année à une date désignée
par li Secrétaire général de l'Organisation, communiquer au
Secrétaire général de l'Organisation le nom et l'adresse des
personnes qui , pour cet État, seraient tenues de contribuer au
Fonds, en application de l'article 10, ainsi que les renseigne
ments sur les quantités d'hydrocarbures donnant lieu à contri
bution qui ont été reçues sur le territoire de cet État par ces
personnes au cours de l'année civile précédente.

Article 40.

1 . La présente Convention entre en vigueur le quatre-vingt-
dixième jour après la date à laquelle les conditions suivantes
sont remplies :

a ) Au moins huit Etats ont déposé un instrument de ratifi
cation, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion auprès du
Secrétaire général de l'Organisation, et

b) Le Secrétaire général de l'Organisation a été informé
conformément à l'article 39, que les personnes qui seraient
tenues, dans ces Etats, de contribuer au Fonds en application
de l'article 10, ont reçu, au cours de l'année civile précédente,
au moins 750 millions de tonnes d'hydrocarbures donnant lieu
à contribution.

2 . Toutefois , la présente Convention ne peut entrer en
vigueur avant l'entrée en vigueur de la Convention sur la
responsabilité.

3 . Pour chacun des Etats qui ratifient , acceptent , approuvent
la Convention ou y adhèrent ultérieurement, elle entre en
vigueur le quatre-vingt-dixième jour après le dépit par cet État
de l'instrument approprié.

Article 41.

1 . La présente Convention peut être dénoncée par l'un quel
conque des Etats contractants i tout moment i compter de la
date à laquelle la Convention entre en vigueur k l'égard de
cet Etat.

2 . La dénonciation s'effectue par le dépôt d'un instrument
auprès du Secrétaire général de l'Organisation.

3 . La dénonciation prend effet un an après la date de dépôt
de l'instrument auprès du Secrétaire général de l'Organisation
ou 1 l'expiration de toute période plus longue qui pourrait être
spécifiée dans cet instrument .

4 . Toute dénonciation de la Convention sur la responsabilité
civile constitue une dénonciation de la présente Convention .
Elle prend effet i la date & laquelle la dénonciation de la
Convention sur la responsabilité civile prend elle-même effet
conformément au paragraphe 3 de l'article XVI de cette dernière
Convention.

5 . Nonobstant toute dénonciation faite par un État contrac
tant conformément au présent article, les dispositions de la
présente Convention sur l'obligation de verser une contribution
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en vertu de l'article 10 pour un événement survenu dans les
conditions prévues k l'article 12, paragraphe 2 b, avant que
la dénonciation ne prenne effet, continuent de s'appliquer.

Article 42 .

1 . Tout État contractant peut, dans un délai de quatre-vingt-
dix jours après le dépit d'un instrument de dénonciation qui
entraînera, à son avis, une augmentation considérable du niveau
des contributions des autres Etats contractants, . demander à
l'Admtaistrtteurde convoquer l'Assemblée en session extraordi
naire. L'Administrateur convoque l'Assemblée dans un délai de
soixante jours «près la réception de la demande.

2 . L'Administrateur peut, de sa propre initiative, convoquer
l'Assemblée en session extraordinaire dans un délai de
soixante jours après le dépit d'un instrument de dénonciation
s'il considère que cette dénonciation entraînera, à son avis, une
augmentation considérable du niveau des contributions des
autres Etats contractants.

3 . Si, au cours d'une session extraordinaire tenue conformé
ment au paragraphe 1 ou 2, l'Assemblée décide que l » dénon
ciation entraînera une augmentation considérable du niveau des
contributions pour les autres Etats contractants, chacun de ces
Etats peut, au plus tard cent vingt jours avant la date à laquelle
la dénonciation prend effet, dénoncer la présente Convention.
Cette dénonciation prend effet à la même date.

Article 43.

1 . La présente Convention cesse d'être en vigueur lorsque
le nombre des Etats contractants devient inférieur à trois.

2. Les Etats contractants qui sont liés par la présente Conven
tion la veille du jour où elle cesse d'être en vigueur prennent
toutes les mesures nécessaires pour que le Fonds puisse exer
cer les fonctions prévues 1 l'article 44 et, pour ces fins seule
ment, restent liés par la présente Convention.

Article 44.

1 . Au cas où la présente Convention cesserait d'être en vigueur,
le Fonds :

a) Devra assumer ses obligations relatives à tout événement
survenu avant que la Convention ait cessé d'être en vigueur ;

b) Pourra exercer ses droits en matière de recouvrement
des contributions dans la mesure où ces dernières sont néces
saires pour lui permettre de remplir les obligations visées 1
l'alinéa a, y compris les frais d'administration qu'il devra enga
ger i cet effet.

2. L'Assemblée prendra toute mesure nécessaire en vue
de la liquidation du Fonds, y compris la distribution équitable
des sommes et biens demeurant à l'actif du Fonds entre les
personnes ayant versé des contributions.

3. Aux fins du présent article, le Fonds demeure une per
sonne juridique.

Article 45.

1. L'Organisation peut convoquer une conférence ayant pour
objet de reviser ou d'amender la présente Convention.

2. L'Organisation convoque une conférence des Etats contrac
tants ayant pour objet de reviser ou d'amender la présente
Convention à la demande du tiers au moins des Etats contrac
tants 4 cette Convention.
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Article 46.

1. La présente Convention sera déposée auprès du Secrétaire
général de l'Organisation.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation :
a) Informe tous les Etats qui ont signé la Convention ou y

ont adhéré :
i ) De toute signature nouvelle ou dépôt d'instrument nou

veau et de la date i laquelle cette signature ou ce dépôt
sont intervenus

ii) De la date d'entrée en vigueur de la Convention ;
iii) De toute dénonciation de la Convention et de la date à

laquelle cette dénonciation prend effet ;
b) Transmet des copies conformes de la présente Convention

k tous les Etats signataires de cette Convention et i tous les
Etats qui y adhèrent.

Article 47.

Dès l'entrée en vigueur de la présente Convention, le Secré
taire général de l'Organisation en transmet une copie conforme
au Secrétariat des Nations Unies en vue de son enregistrement
et de sa publication conformément à l'article 102 de la Charte
des Nations Unies.

Article 48.

La présente Convention est établie en un seul exemplaire en
langues française et anglaise, les deux textes faisant également
foi. Le Secrétariat de l'Organisation en fait préparer des tra
ductions officielles en langues russe et espagnole qui sont
déposées avec l'exemplaire original revêtu des signatures.

En foi de quoi, les plénipotentiaires soussignés, dûment auto
risés à cet effet , ont signé la présente Convention .

Fait à Bruxelles, le 18 décembre 1971 .


